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Cabinet

Arrêté portant attribution de la médaille de bronze de la jeunesse, des sports
et de l’engagement associatif au titre du contingent départemental

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense sud

Préfet des Bouches-du-Rhône
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le décret n° 69-942 du 14 octobre 1969 relatif aux caractéristiques et aux modalités d’attribution de la
médaille de la jeunesse et des sports, modifié par le décret n° 83-1035 du 22 novembre 1983 ;

VU l’arrêté du 5 octobre 1987 portant déconcentration des décisions d’attribution de la médaille de bronze de la
jeunesse et des sports ;

VU la circulaire n° 87-197 JS du 10 novembre 1987 relative à la déconcentration de la médaille de bronze de la
jeunesse et des sports ;

SUR la proposition du directeur académique des services de l’éducation nationale des Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE

Article premier : la médaille de bronze de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif est décernée au
titre du contingent départemental hors commission, à :

M. Louis BONNEL, Miramas (13)

Article 2 : le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet des
Bouches-du-Rhône, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de l’État.

Marseille, le 20 juillet 2023

Le Préfet

Signé
Christophe MIRMAND
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